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Erwägungen

E. 1.1
Interjetés dans le délai utile de trente jours (art. 142 al. 1, 143 al. 1 et 311 al. 1 CPC), selon
la forme prescrite par la loi (art. 130, 131 et 311 CPC), dans une cause dont la valeur
litigieuse est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC), et auprès de l'autorité
compétente (art. 120 al. 1 let. a LOJ), les deux appels sont recevables.

E. 1.2
L'appel peut être formé pour violation du droit (art. 310 let. a CPC) et constatation inexacte
des faits (art. 310 let. b CPC).

E. 1.3
La juridiction d'appel dispose d'un plein pouvoir d'examen de la cause en fait et en droit. En
particulier, le juge d'appel contrôle librement l'appréciation des preuves effectuée par le
juge de première instance (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si
celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a retenus.
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E. 1.4
Par souci de simplification, le Centre médical sera ci-après désigné comme l'appelant et
B______ Sàrl comme l'intimée.

E. 2
Dans le cadre de l'appel de l'appelant, les parties ont produit des pièces nouvelles.

E. 2.1.1
pre re s e, les f s e e s de preu e u e u e s d s u d s pr p u ue s' ls s u s s s re rd e u' ls re pl sse
l'u e des d s su es . ls s p s r eurs l' e d' r ures u l der re audience d'instruction (novas
proprement dits); b. ils existaient avant la clôture de l'échange d'écritures ou la dernière
audience d'instruction mais ne pouvaient être invoqués antérieurement bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (novas improprement dits ; art. 229 al. 1
CPC).

Lorsque la maxime des débats est applicable (art. 55 al. 1 CPC), il incombe aux parties, et
non au juge, de rassembler les faits du procès (ATF 144 III 519 consid. 5.1; 123 III 60
consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral 4A_624/2021 du 8 avril 2022 consid. 6.1.1). Les
parties doivent alléguer les faits sur lesquels elles fondent leurs prétentions (fardeau de
l'allégation subjectif), produire les moyens de preuve qui s'y rapportent et contester les faits
allégués par la partie adverse, le juge ne devant administrer les moyens de preuve que sur



les faits pertinents et contestés (art. 150 al. 1 CPC; ATF 144 III 519 consid. 5.1; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_978/2020 du 5 avril 2022 consid. 7.2.2.2). Les faits pertinents doivent
être allégués en principe dans la demande, respectivement dans la réponse pour les faits que
doit alléguer le défendeur (art. 221 al. 1 let. d et 222 al. 2 CPC). Ils peuvent l'être dans la
réplique et la duplique si un deuxième échange d'écritures est ordonné ou, s'il n'y en a pas,
par dictée au procès-verbal lors des débats d'instruction (art. 226 al. 2 CPC) ou à l'ouverture
des débats principaux (art. 229 al. 2 CPC), c'est-à-dire avant les premières plaidoiries au
sens de l'art. 228 CPC (ATF 147 III 475 consid. 2.3.2 et 2.3.3; 144 III 67 consid. 2.1, 519
consid. 5.2.1).

E. 2.1.2
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte au
stade de l'appel que s'ils sont produits sans retard (let. a) et ne pouvaient l'être devant la
première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise
(let. b).

E. 2.1.3
Selon le Tribunal fédéral, lorsque l'invocation des faits ou la production de moyens de
preuve nouveaux dépendent de la seule volonté d'une partie, ils ne peuvent être considérés
comme des vrais nova (sur ces nova potestatifs cf. ATF 146 III 416 consid. 5.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_76/2019 du 15 juillet 2020 consid. 8.1.2)

E. 2.2
En l'espèce, l'appelant invoque des faits nouveaux, se rapportant à une pièce qui ne figure
pas au dossier de première instance et concernant un numéro de code-créancier de l'intimée
en sa qualité de prestataire médical. Or, selon lui, il
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C/9031/2020 aurait soumis cette pièce datée du 1er septembre 2021 au premier juge lors de
l'audience d'instruction du 23 novembre 2021. Ledit juge l'aurait indûment écartée.

Ce faisant, l'appelant se réfère erronément à l'art. 317 CPC, dès lors que la pièce n'est pas
nouvelle en appel, mais avait, selon lui, été soumise au premier juge et rejetée. Ainsi, il
s'agit plutôt d'examiner si la pièce en question a été produite à temps en première instance.

Or, d'une part, le fait que cette pièce a été présentée lors de l'audience du 23 novembre 2021
ne figure pas au procès-verbal de dite audience, de sorte que rien ne permet de retenir que
l'appelant aurait effectivement tenté de la produire en première instance.

Mais il y a plus. L'audience du 23 novembre 2021 s'est tenue après les débats d'instruction
et les premières plaidoiries. A ce stade de la procédure, seul de vrais novas pouvaient être
introduits ou des pseudo-novas qui ne pouvaient être invoqués antérieurement sans faute.
Or, la pièce nouvelle, et les faits qui y sont liés, découle d'une demande effectuée par
l'appelant à une société anonyme gérant les numéros de code-créancier des soignants.
L'appelant aurait pu obtenir cette pièce antérieurement, soit au plus tard avant les premières
plaidoiries, en faisant preuve de diligence et en s'adressant à temps à l'entité en question. Il
s'agit donc d'un novum potestatif, assimilable à un pseudo-novum. N'ayant pas procédé
ainsi, il était forclos à produire cette pièce le 23 novembre 2021, bien qu'elle soit datée du
1er septembre 2021.



Ainsi, le premier juge aurait, pour peu que la pièce lui ait été soumise, refusé à bon droit de
la prendre en considération. Sa prise en compte au stade de l'appel, ainsi que les faits qui s'y
rapportent, est donc exclue.

Les pièces nouvelles produites par l'intimée seront, de même que les faits qui s'y rapportent,
elles aussi, écartées, car produites en réponse à la pièce irrecevable de l'appelant.

Quant aux réquisitions de preuve formulées par l'intimée dans sa réponse à l'appel de
l'appelant, elles interviennent tardivement, n'ayant pas été présentée en première instance,
mais seulement au stade de la réponse sur appel, et aucune explication n'étant apporté sur la
raison pour laquelle elles n'ont pas été soumises précédemment.

E. 3
L'appelant fait grief au Tribunal d'avoir admis que l'intimée possédait la légitimation active.

E. 3.1.1
La qualité pour agir (communément qualifiée de légitimation active) relève
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C/9031/2020 du fondement matériel de l'action. Elle appartient au sujet du droit invoqué en
justice (ATF 142 III 782 consid. 3.1.3.2; 130 III 417 consid. 3.1 et 3.4; 126 III 59 consid.
1a; arrêt du Tribunal fédéral 4A_114/2022 du 20 septembre 2022 consid. 3.1.1).

E. 3.1.2
En matière d'interprétation des contrats, le juge doit rechercher, dans un premier temps, la
réelle et commune intention des parties (interprétation subjective), le cas échéant
empiriquement, sur la base d'indices. Constituent des indices en ce sens non seulement la
teneur des déclarations de volonté - écrites ou orales -, mais encore le contexte général, soit
toutes les circonstances permettant de découvrir la volonté réelle des parties, qu'il s'agisse
de déclarations antérieures à la conclusion du contrat ou de faits postérieurs à celle-ci, en
particulier le comportement ultérieur des parties établissant quelles étaient à l'époque les
conceptions des contractants eux-mêmes (ATF 144 III 93 consid. 5.2.2 et les arrêts cités;
arrêt du Tribunal fédéral 4A_254/2021 du 21 décembre 2021 consid. 5.2.1).

Si le juge ne parvient pas à déterminer la volonté réelle et commune des parties - parce que
les preuves font défaut ou ne sont pas concluantes - ou s'il constate qu'une partie n'a pas
compris la volonté exprimée par l'autre à l'époque de la conclusion du contrat - ce qui ne
ressort pas déjà du simple fait qu'elle l'affirme en procédure, mais doit résulter de
l'administration des preuves -, il doit recourir à l'interprétation normative (ou objective), à
savoir rechercher leur volonté objective, en déterminant le sens que, d'après les règles de la
bonne foi, chacune d'elles pouvait et devait raisonnablement prêter aux déclarations de
volonté de l'autre. Il s'agit d'une interprétation selon le principe de la confiance (ATF 144 III
93 consid. 5.2.3 et les arrêts cités; arrêt du Tribunal fédéral 4A_254/2021 du 21 décembre
2021 consid. 5.2.2).

L'interprétation selon le principe de la confiance consiste à rechercher comment chacune
des parties pouvait et devait comprendre de bonne foi les déclarations de l'autre, en fonction
du contexte dans lequel elles ont traité. Même s'il est apparemment clair, le sens d'un texte
écrit n'est pas forcément déterminant, de sorte que l'interprétation purement littérale est
prohibée; en effet, lorsque la teneur d'un texte paraît limpide à première vue, il peut résulter
d'autres éléments du contrat, du but poursuivi par les parties ou d'autres circonstances que le



texte ne restitue pas exactement le sens de l'accord conclu. Cependant, il n'y a pas lieu de
s'écarter du sens littéral d'un texte lorsqu'il n'y a aucune raison sérieuse de penser que
celui-ci ne corresponde pas à la volonté ainsi exprimée (ATF 135 III 295 consid. 5.2 et les
arrêts cités). D'après le principe de la confiance, la volonté interne de s'engager du déclarant
n'est pas seule déterminante; une obligation à sa charge peut découler de son comportement,
dont l'autre partie pouvait, de bonne foi, déduire une volonté de s'engager. Ce principe
permet ainsi d'imputer à une partie le sens objectif de sa déclaration ou de son
comportement, même si celui-ci
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C/9031/2020 ne correspond pas à sa volonté intime (ATF 144 III 93 consid. 5.2.3; 130 III
417 consid. 3.2 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral 4A_254/2021 du 21 décembre
2021 consid. 5.2.2).

E. 3.2
En l'espèce, l'appelant soutient ne jamais s'associer avec des personnes morales, car, selon
lui, il ne pouvait s'associer qu'avec des personnes physiques ayant un droit de pratique
attribué par le canton de Genève et bénéficiant d'un numéro de concordat. Il était entré en
contact directement avec F______ personnellement, avec qui il avait contracté.

Il est constant qu'aucun contrat écrit n'a été signé pour l'utilisation du cabinet de
physiothérapie exploité au sein de l'appelant. L'intimée a allégué avoir conclu avec
l'appelant, ce que celui-ci a contesté au stade de la réponse à la demande en paiement.

Il s'agit donc d'établir à l'aide d'indices la volonté subjective des parties de conclure un
contrat, dont la qualification n'est plus remise en cause en appel.

A ce sujet, le Tribunal a retenu qu'aucune cause juridique n'empêchait la conclusion d'un
contrat entre les parties. Par ailleurs, les paiements de l'appelant avaient été effectués en
mains de l'intimée, ce qui prouvait qu'elles étaient liées.

Le débat entourant la question d'une autorisation de pratiquer, d'un numéro d'identification
pour l'assurance-maladie ou d'un code-créancier de l'intimée apparaît d'emblée dénué de
pertinence s'agissant de l'application du droit des obligations, seul en cause ici. Rien ne
permet de constater une impossibilité juridique liée au système de l'assurance maladie
suisse qui entraverait la conclusion d'un contrat de collaboration entre les parties à la
procédure. En somme, contractuellement, il importe peu au nom de qui les prestations
prodiguées aux patients ont été facturées, puisque seul est pertinent pour la résolution du
présent litige l'accord des parties sur la répartition du produit en résultant. Par
surabondance, il sera constaté que l'argumentation de l'appelant sur ce point est basée
exclusivement sur des pièces et faits irrecevables en appel (cf. consid. 2. ci-dessus), de sorte
que sa critique du jugement est de toute manière insuffisante sous cet angle (art. 311 al. 1
CPC).

Il faut constater comme l'a fait le Tribunal que l'appelant a toujours, du moins jusqu'à
l'introduction de la procédure, considéré l'intimée comme sa contrepartie en lui versant
directement les montants dus en vertu du contrat et en s'adressant à elle en tant que
personne morale dans sa correspondance et non à l'un de ses associés. L'appelant soutient le
contraire en lien avec le courrier du 30 janvier 2020 dans lequel l'intimée est pourtant
expressément mentionnée comme contrepartie.
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L'affirmation de l'appelant selon laquelle il ne conclurait jamais avec des personnes morales
ne repose sur aucune base tangible et n'est d'aucune pertinence. Ainsi, aucun élément du
dossier ne permet de contredire les indices susmentionnés prouvant la volonté des parties à
la présente procédure d'être liées contractuellement.

L'intimée possède donc la qualité pour agir à l'encontre de l'appelant.

Ainsi, les griefs de l'appelant sur ce point seront rejetés.

E. 4
Les parties contestent ensuite toutes deux les calculs des montants alloués à l'intimée.

E. 4.1.1
En matière contractuelle, les conditions d'une action en responsabilité sont énoncées à l'art.
97 al. 1 CO. La responsabilité est engagée lorsque quatre conditions cumulatives sont
remplies : une violation du contrat (sous la forme de l'inexécution ou de la mauvaise
exécution d'une obligation), une faute (qui est présumée), un rapport de causalité (naturelle
et adéquate) et un dommage (arrêts du Tribunal fédéral 4A_41/2016 du 20 juin 2016 consid.
3.4; 4A_90/2011 du 22 juin 2011 consid. 2.2.2).

Il appartient au mandant d'apporter la preuve des faits permettant de constater que chacune
de ces conditions est remplie (art. 8 CC), sauf pour la faute qui est présumée (art. 398 et
321e CO; arrêt du Tribunal fédéral 4A_457/2017 du 3 avril 2018 consid. 4.2).

E. 4.1.2
Les contestations doivent être suffisamment concrètes pour permettre de déterminer quelles
sont les affirmations individuelles du demandeur qui sont contestées. La contestation doit
être suffisamment concrète pour que la partie adverse sache quelle allégation de fait elle
doit prouver (cf. art. 222 al. 2 CPC). Le degré de précision d'une allégation influe donc sur
le degré de motivation que doit revêtir sa contestation. Plus les affirmations d'une partie
sont détaillées, plus élevées sont les exigences quant à la précision de leur contestation. Une
réfutation en bloc ne suffit pas. Il est nécessaire d'exprimer clairement que la véracité d'une
affirmation précise et concrète de la partie adverse est remise en question (ATF 147 III 440
consid. 5.3; 144 III 519 consid. 5.2.2.3; 141 III 433 consid. 2.6; arrêt du Tribunal fédéral
4A_415/2021 du 18 mars 2022 consid. 5.3).

E. 4.2
En l'espèce, sur la question du calcul des rétrocessions sur honoraires dues à l'intimée par
l'appelant, le Tribunal a constaté les faits et tenu le raisonnement suivant :

Il était établi que, pour la période allant de 2018 à novembre 2019 y compris, l'appelant
avait facturé 159'669 fr. 03, dont 121'222 fr. 23 avaient été encaissés.
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C/9031/2020 Aucune preuve n'avait été apportée pour l'activité facturée, respectivement
encaissée, après le 20 novembre 2019. Or, l'intimée admettait avoir reçu 54'365 fr. 97, de
sorte que 36'550 fr. 70 ([121'222 fr. 23 x 75%] - 54'365 fr. 97) restaient dus au titre des
rétrocessions sur "les factures encaissées jusqu'au 30 novembre 2019". Il a ainsi été fait



droit à la conclusion en paiement de l'intimée de 28'916 fr.90 et 7'633 fr. 80 plus intérêts,
soit un total de 36'550 fr. 70. En outre, l'appelant avait admis, dans un courrier, que la
rétrocession due pour décembre 2019 était de 2'490 fr. 96, ce montant serait donc alloué,
plus intérêts. Pour le reste, l'intimée se référait à des projections et des estimations, qui ne
reposaient pas sur des éléments concrets, et n'établissait donc pas que des montants
supplémentaires avaient été encaissés.

E. 4.2.1
L'intimée reproche au Tribunal de n'avoir pas tenu compte des montants des prestations
"saisies" pour la période de 2018 à novembre 2019 qui figuraient dans un tableau qu'elle
avait confectionné et qui n'avait, selon elle, pas été contesté par l'appelant. Le Tribunal
s'était ainsi limité à tort aux seules prestations encaissées, soit un montant inférieur. Il y
avait lieu de considérer que, à ce jour, toutes les prestations saisies avaient été facturées et
encaissées, dès lors que la facturation était adressée en "grande majorité" à des assureurs
maladie. En outre, il fait grief au Tribunal d'avoir reconnu que l'appelant devait 36'550 fr.
70, mais de l'avoir condamné à payer seulement 28'916 fr. 90.

Cette argumentation se fonde d'évidence sur des bases fragiles et erronées et ne résiste pas à
un examen prima facie. D'une part, l'intimée ne conteste pas que l'accord des parties portait
sur la rétrocession d'une part des montants encaissés par l'appelant, ainsi que l'a constaté le
Tribunal. Il est donc vain de se référer à des montants saisis ou facturés. Aucune preuve
n'est apportée, ni n'a été offerte à temps, que ces derniers montants ont été encaissés dans
leur intégralité par l'appelant. Une affirmation gratuite ne supplée pas à cette absence, pas
plus qu'une présomption de fait liée à l'identité des destinataires des factures établies, soit
des assureurs maladie, qui est dépourvue de logique. Ainsi, l'intimée échoue à prouver que
des montants supplémentaires à ceux pris en compte par le Tribunal ont été encaissés.
D'autre part, comme le souligne à juste titre l'appelant, la lecture du jugement entrepris que
propose l'intimée est inexacte, dans la mesure où le Tribunal a condamné l'appelant à lui
verser 28'916 fr.90 et 7'633 fr. 80 (soit un total de 36'550 fr. 70) et a prononcé la mainlevée
à due concurrence. Les griefs de l'intimée tombent donc à faux.

Son appel sera donc intégralement rejeté.

E. 4.2.2
Quant à l'appelant, il soutient que l'intimée avait admis, dans son écriture de demande, avoir
perçu 93'901 fr. 97 entre 2018 et novembre 2019, donc davantage que le montant de 54'365
fr. 97 retenu à ce titre par le Tribunal. Par conséquent, aucun solde n'était dû à l'intimée,
celle-ci devant au contraire restituer 2'985 fr. 29
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C/9031/2020 (121'222 fr. 23 x 75 % = 90'916 fr. 68 ; 90'916 fr. 68 - 93'901 fr. 97 = 2'985 fr.
29). Quant à la somme de 2'490 fr. 96 pour décembre 2019, le Tribunal l'avait allouée à
l'intimée, alors qu'il avait retenu en parallèle qu'aucune preuve n'avait été apportée. Il était
insuffisant de se fonder sur un courrier de l'appelant, dans lequel ce montant était reconnu,
pour donner droit à la prétention de l'intimée.

S'agissant du premier grief soulevé, l'intimée a effectivement allégué dans sa demande en
paiement que l'appelant lui aurait versé quelque 93'000 fr. Néanmoins, ce montant est une
erreur de plume, ce qu'a implicitement constaté le Tribunal en retenant le montant de
quelque 54'000 fr. à titre de versement déjà opéré par l'appelant et admis par l'intimée. En



effet, celle-ci a, dès son courrier du 10 décembre 2019, mentionné le montant de 54'365 fr.
97 déjà versé par l'appelant, laissant un solde impayé de 28'916 fr. 60 sur le total de ses
prétentions. Par la suite, elle n'a eu de cesse de se référer (dans un courrier, la réquisition de
poursuite et les conclusions de sa demande) à ce dernier montant qui découle logiquement
de l'imputation d'un versement de 54'365 fr. 97 (et non de 93'901 fr. 97) sur les montants
dus dans leur ensemble, comme cela est expliqué dans le courrier du 10 décembre 2019
susmentionné.

Ainsi, l'allégué inopiné, dans la demande, d'un versement de 93'901 fr. 97, en contradiction
avec les montants détaillés dans les conclusions, apparaît déjà comme insolite à ce titre.

Il l'est davantage par le fait que, dans la pièce correspondant à l'allégué en question, soit un
tableau résumant les sommes résultant des relations entre les parties, ce montant représente
en réalité une part de 75% des montants encaissés par l'appelant et non un versement
effectué en faveur de l'intimée. Au même endroit, le montant de 54'365 fr. 97 est désigné
comme le total reçu au 9 décembre 2019. Ainsi, en se référant à la pièce susmentionnée, il
pouvait de bonne foi être compris que l'allégué était erroné.

Enfin, ce montant de 93'901 fr. 97 excède le total des prétentions formulées par l'intimée : à
suivre l'appelant, il aurait donc versé un montant trop important à l'intimée, celle-ci détenant
un solde en sa faveur. Ce raisonnement reviendrait donc à soutenir que l'intimée a initié en
pure perte des poursuites et la présente procédure, alors qu'elle était déjà payée. L'appelant
n'explicite d'ailleurs pas pourquoi il aurait versé un tel montant à une entité avec laquelle il
ne s'estimait pas lié (voir consid. 3. ci-dessus), ni sur quel fondement. Ici encore, de bonne
foi, il ne pouvait être sérieusement compris par l'appelant qu'il avait versé ce montant, car il
était de surcroît le premier intéressé à pouvoir démontrer l'existence d'un versement et sa
quotité.
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Dans ce registre, l'appelant perd de vue qu'il s'est limité à fournir une contestation en bloc
des allégués de l'intimée dans son écriture de réponse à la demande en paiement, procédé en
principe inadmissible. Pourtant, le premier juge a fait preuve de mansuétude, sans doute car
l'appelant comparaissait alors sans l'assistance d'un avocat, pour admettre que cette écriture
valait contestation suffisante des faits contenus dans la demande. L'appelant ne saurait
cependant être admis à procéder, au stade de l'appel et pour la première fois, à une sélection
des allégués qui doivent être considérés comme contestés ou admis, pour ne retenir pour
admis que celui qui accrédite une thèse jamais développée en première instance.

Cet allégué de l'intimée en lien avec le montant de 93'901 fr. 97 doit donc être considéré,
soit comme une erreur de plume, soit comme contesté et non prouvé, respectivement
contredit par les autres pièces du dossier. Ainsi, le Tribunal a à bon droit retenu le montant
de 54'365 fr. 97 à titre de versement déjà effectué et à imputer sur les prétentions de
l'intimée.

Quant au deuxième grief, il connaîtra le même sort. Comme il vient d'être dit, le Tribunal a
procédé à une interprétation favorable de l'écriture de réponse de l'appelant pour en retenir
une contestation suffisante des faits allégués par l'intimée. Celle-ci ayant conclu au
paiement de 2'985 fr. 30 pour le mois de décembre 2019, le Tribunal a considéré que cette
prétention était, d'une part, contestée par l'appelant et donc objet de la preuve, d'autre part,



insuffisamment prouvée. Néanmoins, dans un courrier du 30 janvier 2020, l'appelant a listé
les montants qu'il reconnaissait devoir à l'intimée, dont un montant de 2'490 fr. 96 pour la
période en question. Le Tribunal a donc retenu que cette somme était due. Face à ce
raisonnement conforme aux règles en matière de preuve, le grief de l'appelant to e f u , pu s
u' l se e e d’ ff r er ue s urr er, d s lequel il reconnaît explicitement devoir ce montant pour la
période y relative, ne devrait pas être pris en compte, sans expliquer pourquoi.

L'appel de l'appelant sera donc lui aussi rejeté.

E. 5.1
Les frais judiciaires des deux appels seront mis à la charge de chacun de leur auteur qui
succombe (art. 106 al. 1 CPC). Ils seront fixés à 2'700 fr. chacun (art. 17 et 35 RTFMC) et
compensés avec l'avance fournie par chacun des appelants, qui reste acquise à l'Etat de
Genève (art. 111 al. 1 CPC).

E. 5.2
Etant donné que les deux appelants succombent et que leurs appels respectifs portent sur
des valeurs litigieuses similaires et ont suscité des écritures de longueur équivalente, les
dépens, identiques pour chacun d'eux (art. 85 et 90 RTFMC), seront compensés. Il n'en sera
donc point alloué. * * * * *
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C/9031/2020 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable les
appels interjetés par A______ SA et B______ Sàrl contre le jugement JTPI/7610/2022
rendu le 29 juin 2022 par le Tribunal de première instance dans la cause C/9031/2020. Au
fond : Confirme le jugement entrepris. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur
les frais : Arrête les frais judiciaires de l'appel de A______ SA à 2'700 fr., les met à la
charge de celle-ci et les compense avec le montant de l'avance de frais versée qui demeure
acquise à l'Etat de Genève. Arrête les frais judiciaires de l'appel de B______ Sàrl à 2'700 fr.,
les met à la charge de celle-ci et les compense avec le montant de l'avance de frais versée
qui demeure acquise à l'Etat de Genève. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens d'appel.
Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Madame Verena
PEDRAZZINI RIZZI, Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Sandra
CARRIER, greffière.

La présidente : Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Sandra CARRIER
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C/9031/2020

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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